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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

La première phrase du premier alinéa de l’article L. 112-2 du code de la justice pénale des mineurs, 
est complétée par les mots : « mais également de la gravité des faits qui lui sont reprochés et du 
trouble à l’ordre public qui en est résulté ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le Code de justice pénale des mineurs définit la mesure éducative judiciaire comme « un 
accompagnement individualisé construit à partir d’une évaluation de la situation personnelle, 
familiale, sanitaire et sociale du mineur ». Toutefois et afin d’évaluer de manière la plus 
proportionnée possible la mesure éducative à prendre, il est nécessaire de prendre en compte la 
gravité des faits qui lui sont reprochés et du trouble à l’ordre public qui en est résulté.
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Tel est l’objet de cet amendement du Groupe LR. 


